
NOTES 

Deux fleuves principau, le Rlaa et le Chou, arrosent. la 
province de Thagne-hoa. Ces deux fleures qui descendent 
du cbtB de'la Chine, ont l'un et l'aatre un  arco ours trEs 
considbrable. 

En remontant le fleuve Rlna, h partir de Niane-lBb, le 
pays devient de plus en plus montagneux; il n'est plus 
habit6 par les Annamites qu'h de  rares intervalles, et 
seulement sur les bords du fleuve. Les montagnes sont 
occupbes par des populations que les Annamites appellent 
saurages et qui portent le nom de Phou-tays, n o m  ddnt 
1'6tymologie semble indiquei. une origine Iaocienne. Ces 
Phou-tays sont repandues dans trois qhiaotrs (ou sous-prC- 
fectures de montignes) n'ommis Thuong-souane, Lang- 
qhiagne et ~ouane-hoa, qui dependent de la province de 
Thagne-hoi. Pour se rendredans les deux prernihres, il faut 
suivrc le fleuve Chou, appelk dans la langue des sauvages 
Same, et ensuite la rivihre Arne, on rivihre Pit, dans la 
langue des sauvages. On nrrive h la troisihrne par le flcuve 
Rlaa, qui'conserve le meme nom dans les detix langnes. 

Le territoire des ihiaous est vaste, mais peu habit6 pirce 
qu'il est tout en montagnes et que l'on n'y rencontre point 
de plaines proprement dites. 

1. Voir la carte jointe B ce numkro. 
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Ces montagnes sont peuplbes de diffdrents genres d'ani- 
maux sauvages, parmi lesquellos on rencontre le boa, le 
ligre royal, la panthkre, le rhinoc6ros, l'dlbphant, le baeuf 
sauvage, le sanglier, le singe, l'dcureuil, le chien sauvage, 
la poule, le toukan, et un grand nombre d'autres dont 
1'6nurnCration serait fastidieuse. 

La temperature est en g6nOral plus supportable que dans 
la plaine d'Annam, et le thermomktre varie de4-20 h 4-350. 
Mais on peut dire cependant que le clirnat est malsain, A 
cause des forBts d'oh s'klhvent des miasmes d61Ct8res. 

La f ib re  est la maladie la plus commune, la plus terrible 
aussi, et il n'est point d'btranger qui, arrivant dans ce pays, 
n'en subisse plus ou moins 6 v e m e n t  les atteintes. 

Les rebelles qui ravagent depuis plusieurs annbes les sous- 
prbfectures laociennes m'ont ferme jusqu'ici l'entr6e du 
Laos. Aussi, ne m'htendrai-je pas sur la constitution, les 
couturnes, les croyances de ce royaume, parce que je liens 
a ne donner que des renseignements dont j'aie constate par 
moi-m&me l'exactitude. Je pense nkanmoins que l'on peut, 
en grande partie, appliquer au peuple du Laos ce qile je 
dirai des tribus situbes dans les qhiaous et Ies sous-prkfec- 
tures laociennes. 

Ce pays est soumis au rBgime fdodal. Les qhiaons en effet 
so divisent en tribus ou mftongs, et chaque tribu obdit A 
son seigneur appel6 duo-muong; en langue laocienne il 
s'appelle muong-bao. 

Le seigneur dirime les procbs, impose des amendes aux 
coupables, veille A l'observation des coutumes. Les habitanls 
lui doivent respect et obbissance, l'aident B consiruire des 
maisons, A labourer ses champs, le regardent e n b  comme 
leur pBre et leur seigneur. 

Les parents du Dao-muong sont appelds daos, et chacun 




